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ARTICLE 7

Dans l’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots :

« des étudiants de troisième cycle », 

les mots :

« de doctorants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La reconnaissance du doctorat comme première expérience professionnelle impose qu’une
place importante soit faite aux jeunes chercheurs en doctorat au sein des universités. Tel est l’objet
de cet amendement.


